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Contester une décision d'un juge des enfants

Par Mon lou, le 27/05/2019 à 07:58

Bonjour, mon fils a été confié a l ase depuis l'an dernier, suite a des dénonciations
calomnieuses de personnes se disant mes amis. Ce couple d'hommes a détourné mon fils de
moi et ils viennent d'obtenir un droit de visite et d'hébergement tout les quinze jours, alors que
moi je ne bénéficie que d'un rdv médiatisé tout les deux mois, décision prise par une juge des
enfants. Je souhaite contester cette décision mais je ne sais pas comment faire. Je compte
sur vous pour m'aider. Merci

Par Mon lou, le 27/05/2019 à 10:59

J'ai besoin de votre aide svp

Par fabrice58, le 27/05/2019 à 11:22

Bonjour,

il va falloir nous en dire plus si vous attendez de l'aide d'un forum gratuit. Que s'est il dit et
passé pour qu'un couple n'ayant aucun lien de parenté avec votre enfant obtienne un droit de
visite et d'hébergement ?

cdt

Par Mon lou, le 27/05/2019 à 11:25

C'est justement la question que je me pose et je voudrais écrire à la juge des enfants pour
contester cette décision.



Par jodelariege, le 27/05/2019 à 13:49

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3140

lisez à recours contre la décision...de quand date le dernier jugement?

Par youris, le 27/05/2019 à 14:56

bonjour,

le recours à un avocat me semble nécessaire même si ce n'est pas obligatoire.

salutations
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